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SYNDICAT INTERCOMMUNAL     

DES EAUX DE LA VALLEE DU 

SORNIN  
 

 

 

 

COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE  
 

Elle a eu lieu le Mercredi 25 Février à 14 h 00, Salle derrière la Mairie 

à Saint-Maurice-lès-Châteauneuf, sur convocation et sous la présidence 

de Madame Isabelle LAGOUTTE, Présidente du Syndicat. 

 

Participaient à cette assemblée : 

Mesdames et Messieurs les délégués formant la majorité des membres en 

exercice, désignés ci-dessous : 

 

Mrs. CANNET Michel, GUILLARD Noël : La Chapelle sous Dun, 

M.SOUDY Michel : Chassigny-sous-Dun, 

M. CHARNAY Henri : Châteauneuf, 

Mme DURIX Agnès, M. MATHIEU Georges : Fleury la Montagne, 

Mme LAGOUTTE Isabelle : Iguerande, 

Mme BORDAT Pascale, M. BAS Richard : Ligny-en-Brionnais, 

Mme POPELIN Maryse : Mailly, 

M. DUHEZ Didier : Maizilly, 

Mrs. PERRET Jacky, VERNAY Philippe : Saint-Bonnet-de-Cray, 

Mme DECHAVANNE Céline, M. DEMURGER Jean-François : Saint-

Denis-de Cabanne, 

Mrs. MURARD Gilles, PERRET André : Saint-Edmond, 

M. EDOUARD Raymond : Sainte-Foy,  

M. BESSON Daniel : Saint-Igny-de-Roche, 

Mme NEVERS Anne : Saint-Martin-de-Lixy, 

M. PERRUCAUD Patrick : Saint-Martin-du-Lac, 

M. BASSEUIL Roland: Saint-Maurice-lès-Châteauneuf, 

M. MORIER Yves: Saint-Pierre-la-Noaille, 

Mrs. ANTARIEU François, PASCAL Gilles : Semur-en-Brionnais, 

M. LABROSSE Michel : Tancon,  

Mme PICCINI Nicole : Vauban. 
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Participaient également : 

Mme PAILLET, M. PARISOT : Cabinet Secundo, 

M. SOUPE : Veolia Eau,  

Entreprise Chavany, 

Mrs. BRUN, DELORME : Entreprise Pétavit, 

Mme DUARTE : Secrétaire du syndicat,  

 

Etaient excusés :  

       

M. PRIEUR René : délégué de Chassigny-sous-Dun,  

Mme BOUCAUD Jeanne : déléguée de Châteauneuf (a donné pouvoir à M. CHARNAY 

Henri),   

M. GRIZARD Jean-François : délégué de Vauban,  

 

 

Etaient absents :  

 

Mme DIAZ Marie-Isabelle, M. FRUCTUS Rémy : délégués de Coublanc,  

Mme DARSAT Sylvia : déléguée d’Iguerande, 

Mme GOMBERT Nicole : déléguée de Mailly, 

Mme LEBEAU Colette : déléguée de Maizilly, 

M. BENOIT Richard : délégué de Sainte-Foy,  

M. REGARD Frédéric : délégué de Saint-Igny-de-Roche,  

Mmes LAGOUTTE Noah, KAMINSKI Laurène : déléguées de Saint-Julien-de-Jonzy, 

Mrs. BARNAY Eric, AUGAGNEUR Bernard : délégué St-Laurent-en-Brionnais, 

Mme CHARTON Pascale : déléguée de Saint-Martin-de-Lixy,  

M. PERRAT Franck : délégué de Saint-Martin-du-Lac,    

M. LABOURET Christian : Saint-Maurice-lès-Châteauneuf,   

Mme MONTET Evelyne : déléguée de Saint-Pierre-la-Noaille,     

M. COPIER Stéphane : délégué de de Tancon,                                                                                                      

 

 

Le quorum étant atteint, Mme la Présidente ouvre la séance, accueille les participants.  

 

Puis, elle passe à l’ordre du jour.  

 

 

I) APPROBATION COMPTE-RENDU COMITE SYNDICAL DU 17 

SEPTEMBRE 2025 : 

  

 N’appelant pas d’observation, le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
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II) POINT TRAVAUX : 

 

Monsieur PARISOT présente l’avancement des travaux. 

 

• Travaux de renouvellement 2025 : 

 

Toutes les antennes sont terminées.  

Manque une réfection en bicouche sur un branchement à Fleury-la-Montagne – route de 

charlieu. Les travaux sont prévus par Thivend en Mars.  

À Saint-de-cabanne – rue du 11 novembre : signalisation horizontale (relance faite).  

 

Vauban – en Bouraillon (présence de CVM) : les travaux sont en cours, environ 10 

branchements, fin des travaux début mars.  

 

Programme à réceptionner au printemps.  

 

• Travaux de renouvellement 2026 : 

 

Quatre antennes prévues :  

 

1- Fleury-la-Montagne – route des rues (tranche 1). Présence de fuites (dont 2 en 2025). 

Le montant de l’antenne est de 181 000 € HT.  

2- Fleury-la-Montagne – route des rues (tranche 2). Présence de fuites. Le montant de 

l’antenne est de 31 000 € HT.  

3- Coublanc – Le Bourg (tranche 1). Fonte 150. Le montant de l’antenne est de 310 000 € 

HT.  

4- Vauban – vers cimetière. Présence de fuites. Le montant de l’antenne est de 83 000 € 

HT.  

 

Demande de subvention auprès du SYDRO71 – accordée.  

En attente du Département – subvention pour l’antenne de Coublanc Le Bourg (T1).  

 

 

• Génie-civil : réservoirs :  

 

 

➢ Réhabilitation de l’intérieur de la cuve de Saint-Julien-de-Jonzy (1 000 m³) et de Saint-

Igny-de-Roche : Travaux prévus au printemps 2027. Demande de subvention à faire en 

Décembre 2026 auprès du Département. 

 

➢ Nouvelle cuve de Saint-Julien-de-Jonzy (1 000 m³) : travaux en cours. 

 

➢ Puits d’Iguerande : Diagnostic à faire. Prévu en 2026. 

 

 

III) EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2025 : 

 

Le compte de gestion récapitule l’ensemble des opérations effectuées par le comptable durant 

l’exercice et il est en parfaite concordance avec le compte administratif.  
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Le compte de gestion est soumis au vote des délégués et adopté à l’unanimité.  

 

 

 

IV) EXAMEN ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 : 

 

 

  ● COMPTE ADMINISTRATIF 2025 :  

 

 

►Section de Fonctionnement : 

 

Dépenses :  Voté :     2 462 032.66 €                  

   Réalisé : 912 690.06 €   

 

                 Recettes :         Voté :       2 462 032.66 €   

   Réalisé :   1 614 293.80 €     

 

►Section d’Investissement : 

 

Dépenses :       Voté :     3 492 563. 57 €       

   Réalisé : 985 894.27 €    

   Restes à réaliser : 1 931 522.61 €  

 

Recettes :         Voté :     3 492 563.57 €       

   Réalisé : 984 955.76 €   

   Restes à réaliser :  476 645 €         

 

►Résultats 2025 :  

 

Fonctionnement :  558 360.84 €        

Investissement :   581 131.69 €        

Résultat total :     1 139 492.53 €                

 

En tenant compte des résultats antérieurs, le résultat de clôture 2025 est de : 

 

Fonctionnement :  701 603.74 €          

Investissement :   938.51 €            

Résultat :       700 665.23 €           

 

Compte-tenu des restes à réaliser, 

Le résultat de clôture réel d’investissement est de : - 1 260 888.86   € 

Soit un résultat cumulé total de : 596 413.70 €             

 

 

 ● AFFECTATION DES RESULTATS 2025 : 

 

Il est proposé d’affecter les résultats comme suit au budget primitif 2025 :    

Au compte 001 : un excédent d’investissement de 193 988.75 € 

Au compte 1068, affectation en réserves - 1 260 888.86 €  
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Au compte 002 : l’excédent de fonctionnement de 596 413.70 €. 

 

Le compte administratif est soumis au vote de l’assemblée générale qui l’adopte à l’unanimité.  

L’affectation de résultats est également soumise au vote et approuvée par l’ensemble des 

délégués.  

 

 

 

V) PROPOSITION DU BUDGET PRIMITIF 2026: 

 

Il s’élève : 

- en dépenses d’exploitation à la somme de 1 910 847.38 €, 

- en recettes d’exploitation à la somme de 1 910 847.38 €, 

- soit une section équilibrée de 1 910 847.38 €. 

- et s’équilibre en section d’investissement à la somme de 3 060 364.26 €. 

 

Le Budget primitif 2026 est soumis au vote des délégués et adopté à l’unanimité.  

 

 

 

VI) DELIBERATIONS DIVERSES :  

 

 

- Délibération n° 2026/01 : Approbation du compte de gestion 2025 

 

- Délibération n° 2026/02 : Approbation du compte administratif 2025 

 

- Délibération n° 2026/03 : Approbation du compte administratif 2025 / affectation des 

résultats  

 

- Délibération n° 2026/04 : Vote du Budget Primitif 2026 

 

- Délibération 2026/05 : Mise en place des contrats d’assurance des risques statutaires 2026 

– 2029 

 

- Délibération 2026/06 : Accord cadre à bons de commande travaux de renouvellement, 

renforcement, et extension des réseaux d’eau potable.  

 

- Délibération 2026/07 : Reconduction du marché public de prestations intellectuelles 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage globale pour le contrôle de la gestion déléguée du 

service de l’eau potable.  

 

 

VII) RENDEMENT DE RESEAU :  

 

 

- Volumes distribués : 

+ 74 000 m³ distribués par rapport à 2024, 

+ 30 000 m³ distribués par rapport à 2023 

          -20 000 m³ distribués par rapport à 2022, 
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- 149 fuites. 43 sur des conduites dont 4 sur des équipements de réseau, 106 sur des 

branchements dont 73 sur des postes de comptages, 140 fuites en 2023 / 110 fuites en 

2024.  

- 86 jours de recherche de fuites (79 en 2023/ 62 en 2024). 

 

 

 

VIII) RÉTROSPECTIVES TRAVAUX DU SIEVS 2020-2026 :  

 

 

Un bilan de tous les travaux menés par le syndicat est présenté par SECUNDO.  

- Travaux de renouvellement : 2019 à 2025 : 

31 km de réseau. 9 000 m de renouvellement de branchement / an. 1 à 2 extensions / an. Pour 

un coût total de 4 400 000 € HT.  

- Travaux aménagement de service : 2020-2026 

Interconnexion avec le syndicat des Eaux du Brionnais qui représente 400 ml (fonte 200).  

Renforcement Pompage de la station de St-Marcel 1000m³ qui a une capacité de 200 m³/h pour 

un coût de 140 000 € HT.  

Station de Saint-Maurice (en 2023) : modification des by-pass, modification arrivée source 1 + 

turbidimètre source 3 pour un coût de 33 000 € HT. Les by-pass peuvent être pilotés à distance.  

- Travaux génie-civil : 

Le réservoir Les avaizes (saint-denis-de-Cabanne), fait en 2020 pour un montant de 60 000 € 

HT,  

 

Le réservoir de Bois Lagrange et Sainte-Foy fait en 2020 pour un montant de 220 000 € HT 

(aide subvention du Département),   

 

Le réservoir de Bois Gauthay, bâche de Saint-Maurice et le réservoir de Saint-Marcel 1000 m³ 

fait en 2023 pour un montant de 400 000 €HT,  

 

Le réservoir de Saint-Marcel 200m³ fait en 2023 pour un montant de 180 000 €HT, 

 

Le réservoir de Saint-Julien-de-Jonzy 1000 m³, travaux en cours pour un montant de 1 350 000 

€ HT.  

 

- Ressources :  

 

Inspection des sources en 2023 par Veolia, 

Inspection décennale des puits de Loire en 2024 (puits 1 et 2) fait par Veolia.  
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IX) INFORMATIONS DIVERSES :        

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h45.  

   


